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 Communiqué de presse  
 
 
Aménagement hydroélectrique de la Vièze 
Début des travaux de modernisation 
 
Monthey, le 10 mai 2011 – Cimo Compagnie industrielle de Monthey SA lance les travaux de 

modernisation de l’aménagement hydroélectrique « au  fil de l’eau » de la Vièze. 

L’investissement, qui se monte à 21, 5 millions de francs, comprend le remplacement des 

conduites forcées et l’acquisition d’un nouveau gro upe de production. La remise en 

exploitation de cet aménagement centenaire est prév ue au printemps 2012. 

 

Mises en service en 1910, respectivement en 1921, les deux conduites forcées accusent le poids 

des ans. Confiée à des experts indépendants, la dernière inspection détaillée de ces ouvrages, 

en août 2010, a confirmé la nécessité d’entreprendre des travaux de rénovation afin de garantir la 

fiabilité de ces équipements. Sur la base des rapports d’inspection, Cimo a pris la décision, à titre 

préventif, d’arrêter l’exploitation de l’aménagement et de concentrer tous ses efforts sur le projet 

de renouvellement des conduites forcées. 

 

Augmentation du rendement 

Mis à l’enquête en septembre 2009, le projet est au bénéfice d’un permis de construire depuis le 

20 janvier 2011. Les travaux comprennent le remplacement des deux conduites forcées d’origine 

par une nouvelle conduite capable d’acheminer toutes les eaux captées à la prise d’eau du Pont-

du-Pas, à Troistorrents, ainsi que l’acquisition d’un nouveau groupe de production d’une 

puissance nominale d’environ 14 mégawatts. 

Ces nouvelles installations permettront d’exploiter au maximum le potentiel d’énergie 

renouvelable que représente l’eau de la Vièze. A terme, la production de l’aménagement 

hydroélectrique atteindra ainsi une moyenne de 60 millions de kWh/an (+15% par rapport à 

aujourd’hui), soit l’équivalent de la consommation annuelle de près de 15'000 ménages. 

 

Les travaux préparatoires, qui englobent la sécurisation des routes (Route de la Vallée, Route 

des Neyres, Chemin du Gros-Bellet) et de la ligne ferroviaire de l’AOMC au droit des conduites, 

ainsi que la pose d’un téléphérique de chantier, ont commencé au mois de mai 2011. Une 

information aux riverains résidants aux abords des conduites forcées est prévue fin mai. Quant 

aux travaux de remplacement des conduites à proprement parler, ils devraient durer environ une 

année, pour un redémarrage de la centrale prévue au printemps 2012. Le nouveau groupe de 

production devrait pour sa part être installé au début de l’année 2013. 
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Propriétaire de l’aménagement, Cimo est au bénéfice d’une concession octroyée par les 

communes de Troistorrents et Monthey. En tant qu’exploitant, Cimo reprend la totalité de l’énergie 

produite pour le site chimique de Monthey et rémunère les communes au prorata de leur droit 

d’eau (21 % pour Monthey et 51% pour Troistorrents).  

L’investissement total de l’aménagement se monte à 21,5 millions de francs et est assuré par 

Cimo.  

 

Energie certifiée « verte »  

Toute la production de l’aménagement Vièze est certifiée Naturemade Star, un label de qualité 

européen distinguant l’énergie à 100% écologique et provenant de sources renouvelables. Entre 

autres exigences environnementales, Cimo doit garantir un débit résiduel au niveau de la prise 

d’eau du Pont-du-Pas, à Troistorrents, pour permettre la libre migration des poissons. 

Cimo et les communes concédantes versent 0,1 ct par kWh produit, et 0,9 cts par kWh vendu 

sous le label Naturemade Star dans un fonds destiné à financer des projets d’améliorations 

écologiques dans la région. A ce jour, le montant alloué à ce fonds se monte à environ 2,2 

millions de francs et il est géré par un comité composé de Cimo, des communes de Troistorrents 

et Monthey, de Pro Natura et du Service cantonal de la chasse et de la pêche. Plusieurs projets 

de revitalisation sont actuellement à l’étude. 

 

Gage de pérennité 

L’investissement consenti par Cimo est un gage de pérennité pour les générations futures. Il 

contribue à l’amélioration des infrastructures communes au site chimique de Monthey et s’inscrit 

dans un esprit de développement durable. 

 

 

 
Cimo, la technologie au service de l’industrie chimique  
 
Cimo Compagnie industrielle de Monthey SA est opérationnelle depuis le 1er janvier 1997, à 
Monthey. Propriété de BASF et Syngenta, sous la forme d’une « Joint Venture » entre ces deux 
partenaires, Cimo offre une large palette de prestations de services hautement spécialisées aux 
entreprises actives sur le site chimique de Monthey. 
La société, qui compte près de 400 collaborateurs, est notamment active dans les domaines 
suivants : traitement des résidus, production et distribution d’énergies, protection de 
l’environnement, maintenance technique, ingénierie et automation, médecine du travail et 
formation. 
 
Plus d’informations sur le site Internet www.cimo.c h 


